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Le monteur électricien le plus rapide
Michel Goumoëns 15e skieur le plus rapide du monde

Swisscom: le syndicat 
n’entre pas en matière  
Le Conseil fédéral a présenté son message concer-
nant la cession de la participation majoritaire de la
Confédération dans Swisscom. Bien que la majorité
des cantons et des partis se soient prononcés
contre la privatisation complète de Swisscom, le
Conseil fédéral y tient fermement. Son intention
témoigne d’une compréhension pour le moins
étrange de la notion de démocratie. 

Le Syndicat de la communication demande au
Parlement de ne pas entrer en matière sur le mes-

sage du Conseil fédéral. Il espère que le Conseil national inter-
prète correctement les signaux des cantons et rejette le pro-
jet de privatisation. Swisscom est une entreprise saine dont la
fonction est importante pour le service public en Suisse. L’en-
treprise bénéficie d’autant de marge de manœuvre sur le mar-
ché que les autres entreprises et la participation majoritaire
de la Confédération ne l’entrave pas dans ses manœuvres.
Néanmoins, le projet de privatisation met en péril l’avenir de
Swisscom. Car la privatisation entraînerait inévitablement la
vente de l’entreprise à une société de télécommunication
étrangère ou à une société de participation étrangère. Le
domaine de la recherche et du développement en subirait les
conséquences, avec pour effet une diminution des fonds pour
la recherche en Suisse.

La privatisation de Swisscom aurait de lourdes consé-
quences pour les régions périphériques. Un propriétaire étran-
ger n’investirait guère dans le service public qui recouvre l’en-
semble du territoire. La loi sur les télécommunications,
l’ordonnance sur les services de télécommunications et la
concession de service universel n’y changeraient rien car
Swisscom fournit de toute évidence plus que des prestations
minimums. Ceci ne doit pas être mis en péril par les intentions
idéologiques du Conseil fédéral. Si, contre toute attente, le
Parlement donne suite au projet du Conseil fédéral, le Syndi-
cat de la communication lancera un référendum dans les plus
brefs délais.

Syndicat de la communication �

Valais: 1000 fonctionnaires 
dans la rue
Mercredi 5 avril, 1000 fonctionnaires valaisans ont manifesté
à Sion. Enseignants, fonctionnaires de l’administration,
policières et policiers, cantonniers, etc. ne sont pas d’accord
avec les propositions d’assainissement de leurs caisses de
pension. Ils demandent que le parlement cantonal adopte
un moratoire sur le projet de loi à ce sujet. Demandant ce
moratoire dans un premier temps, le comité directeur de la
Fédération des magistrats, des enseignants et des fonction-
naires de l’État du Valais (FMEF) avait ensuite décidé de renon-
cer à cette demande après une rencontre avec le gouverne-
ment. C’est la base de cette organisation, réunie en
assemblée générale extraordinaire, qui décida à une très
nette majorité, de poursuivre le combat, une décision qui
entraîna de fait le ralliement du comité directeur de la FMEF.

USS �

Davantage de syndiqués?
Mode d’emploi!
Prenez deux décilitres de patience
Trois poignées de tolérance
Et un gros paquet de bon sens.
Ajoutez une tasse de bonté
Quatre cuillérées de bonne volonté
Ne pas oublier une pincée 
De cette plante rare nommée simplicité
Assaisonnée d’un peu d’humour
Imprégnez le tout de beaucoup d’amour,
Laissez mijoter… et absorbez;
C’est ainsi que vous obtiendrez
Un excellent syndiqué.

Marcel Junod �
Ancien secrétaire-adjoint FOBB-SIB, Onex (GE)

Offre d’emploi discriminatoire!?
A propos de notre article sur cet employeur qui a indiqué
par voie de presse chercher un peintre non syndiqué (L’ES,
5 avril 2006)

Je partage votre préoccupation concernant la discrimination
antisyndicale contenue dans cette offre d’emploi et notam-
ment le fait, qu’en Suisse, la discrimination à l’emploi ne
soit pas punissable lorsqu’elle se limite à l’offre d’emploi et
que le travailleur soit obligé de mentir pour protéger sa liberté
syndicale.

Rappelons qu’en 1999, la Suisse a ratifié la Convention
No. 98 de l’OIT, une convention qui traite justement du droit
d'organisation et de négociation collective. Cette convention
exige une protection adéquate contre la discrimination anti-
syndicale, protection qui doit notamment s'appliquer aux
actes ayant pour but de subordonner l'emploi d'un travailleur
à la condition qu'il ne s'affilie pas à un syndicat ou cesse de
faire partie d'un syndicat (Article 1 : 2.a).

Le système de protection en Suisse ne semble guère être
adéquat et en mesure de répondre aux exigences de cette
convention, une des conventions fondamentales de l’OIT,
pourtant!

Dans son dernier rapport (2005), la Commission d’experts
de l’OIT a justement observé qu’elle examinera un rapport du
gouvernement suisse concernant l'application de cette
convention ainsi que les commentaires formulés par l'Union
syndicale suisse et l'Union patronale suisse lors de sa pro-
chaine session, en 2006.

Espérons que la situation juridique dénoncée dans votre
article fera partie de cet examen et que cette procédure sou-
tiendra les efforts visant à une amélioration de la législation
suisse.

Edward Sussex, Genève �

co
u
rr

ie
r

co
m

m
u
ni

qu
e
s ´

2

Zoltán les 
traits
tirés

C
haque année, quand
la saison de ski de
vitesse arrive,
Michel Goumoëns
troque son bleu
pour une combi-

naison de plastique rouge mou-
lante. Une combinaison élas-
tique et étanche qu’il met plus
d’une heure à enfiler, avec l’aide
de quelqu’un, et dans laquelle
«on n’est absolument pas bien».
Si ses collègues ironisent et 
lancent «il repart – encore – en
vacances?», c’est néanmoins
vrai qu’il prend deux mois pour
se faire plaisir. Les sensations
indescriptibles que lui procure
le ski de vitesse… il adore ça! 

Et à force de descendre à toute
vitesse, il a réussi à monter sur
un podium, pour la première
fois au bout de onze ans. Le
skieur de Villars-Tiercelin (VD)
a, en effet, terminé troisième à
Orsa, en Suède, lors de la qua-
trième épreuve de Coupe du
monde FIS. La finale aura lieu 
les 21 et 22 avril, en Suisse, à 
Verbier. Michel Goumoëns est 
le quinzième skieur le plus ra-
pide du monde. Peu de gens
peuvent se targuer, comme lui,
qu’on ait mesuré leur vitesse 
à 243,41 km/h. Le record du 
monde n’est pas très loin, à 250,7,
mais la différence est énorme. 

Sponsorisé par son patron  
«Mike, notre monteur le plus

rapide… sur des skis», peut-on
lire sur le site internet de son
employeur, Cauderey, qui lui a,
par ailleurs, offert sa combinai-
son, cette année. Depuis plu-
sieurs années, il peut déjà
prendre deux mois de congé non
payés. Employeur et employé,
tout le monde y trouve son
compte, car le reste de l’année,
Michel Goumouëns est motivé
au travail. «Ça a été possible
grâce au dialogue. Ça devrait
être partout comme ça», ana-
lyse-t-il.  Pendant sa saison,
Mike peut donc se reposer entre
les épreuves. Il ne doit pas re-
tourner au travail, le lundi après
un week-end de compétition,
«cassé», sans avoir la tête au
boulot. Il peut aussi refaire ses
skis et se préparer pour la course

suivante. Surtout que, «comme
un marathonien, il faut être bien
dans sa tête». 

Le mental fait, en effet, la ma-
jeure partie de la course. Pour 
le reste: du feeling, un bon ma-
tériel – notamment le choix du
ski en fonction de la neige, le far-
tage – et bien sûr un peu de phy-
sique. «Il faut être un bon skieur,
parce qu’il ne faut pas oublier
qu’on doit aussi s’arrêter !» A 38
ans, Mike est loin de prendre sa
retraite sportive. Le reste de l’an-
née, il ne se précipite pas non
plus sur les glaciers pour skier. 
Il pratique d’autres sports, du fit-
ness au VTT en passant par le
roller ou une via ferrata. «Et une
petite grillade au bord du lac, ça
fait aussi du bien!» 

En début de saison, les courses
sont moins rapides. C’est au fur
et à mesure des rencontres que
les coureurs montent en puis-
sance, partant de plus en plus

haut, en se qualifiant pour les
manches suivantes. Pour attein-
dre plus de vitesse, la technique
exige de garder le plus long-
temps le ski à plat, pour qu’il
glisse au maximum. Avec la
vitesse, le skieur doit ensuite
s’appuyer sur les carres pour se
stabiliser. Cette manœuvre, qui
se fait au «feeling», doit interve-
nir le plus tard possible. 

20 000 francs la saison
Entre le matériel et les diffé-

rents frais de déplacements,
dont les excédents de bagages
pour les voyages en avion, les
chambres d’hôtels, Mike a be-
soin de quelque 20 000 francs
pour sa saison. Et comme il y a
peu d’argent dans le circuit – sa
place sur le podium lui a rap-
porté deux bougeoirs, alors que
le premier gagnait 400 euros – «il
faut être démerde». Dans sa

petite équipe, KL Mike Team, les
coureurs font tout. Quand l’un
cherche les meilleurs prix pour
les vols, un autre cherche des
sponsors, un troisième prépare
plus activement la soirée de sou-
tien. Mike doit aussi envoyer de
temps en temps un petit mot aux
membres de son fan’s club. 

Il y a une vraie solidarité au
sein de l’équipe suisse et au-
delà. «Le fait qu’il n’y ait pas trop
d’argent en jeu, instaure une
bonne ambiance avec les con-
currents également, souligne
Michel Goumoëns. On se retrou-
ve tous dans la même pièce pour
farter les skis, on y compare le
matériel.» Syndiqué Unia de-
puis sa sortie d’apprentissage,
l’électricien l’explique aussi par 
«l’esprit d’équipe». 

Laurent Sommer �

www.klmiketeam.com 

Michel Goumoëns en soufflerie. Sur piste, le skieur a déjà atteint 243,41 km/h.


